
 

 

Rubrique: Marché financier 
Sous-rubrique: FINMA-Insolvabilité 
Date de publication: SHAB 14.06.2024 
Visible par le public jusqu´au: 14.06.2029 
Numéro de publication: FM10-0000000342 
 

Entité de publication 
Eidgenössische Finanzmarktaufsicht (FINMA), Laupenstrasse 27, 3008 Bern

Publication de faillite/appel aux créanciers 
FlowBank SA

Débiteurs:  
FlowBank SA 
CHE-445.530.584 
Esplanade de Pont-Rouge 9 
1212 Grand-Lancy 

Indications sur la publication:  
Ouverture de faillite 
13.06.2024, à 8h00 

Procédure 
Faillite bancaire 

Pour les questions relatives à cette procédure, voir la publication sur le site de la FINMA. 

Délai pour les productions 
15 juillet 2024 

Les productions de créances doivent être adressées au liquidateur de la faillite.  

Annonce des prétentions 
Les créanciers et les personnes qui ont des revendications à faire valoir sur des biens 
détenus par FlowBank SA, sont priés de produire en mains du liquidateur de la faillite, 
dans le délai imparti, leurs créances ou revendications en y joignant les moyens de 
preuve y relatifs. Les productions doivent être adressées au liquidateur de la faillite. 

Obligation d'annonce et de mise à disposition 
Les débiteurs de FlowBank SA ainsi que les personnes qui détiennent des biens de celle-ci 
à titre de gage ou à quelque titre que ce soit ont l'obligation de les annoncer au 
liquidateur de la faillite dans le délai de production précité et de les mettre à disposition. 
Tout droit de préférence s'éteint si l'annonce ou la mise à disposition est omise de façon 
injustifiée. 

https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/3durchsetzung/rechte-pflichten-konkursverfahren.pdf?la=fr&hash=089E61C774FF7C922BEC85961F11BFC55810A0F2


Liquidateur de la faillite 
Walder Wyss SA 
Succursale de Genève 
14, rue du Rhône 
Case postale 
1211 Genève 3  
project-liquidateurfb@walderwyss.com 

For de la faillite 
Le for de la faillite est au siège de FlowBank SA à Genève. 

Remarques  
Les créances qui devraient ressortir des livres du failli doivent également être produites. 

Renseignements  
Pour tout renseignement, s'adresser au liquidateur ou à l'Autorité fédérale de 
surveillance des marchés financiers FINMA (tél +41 (0)31 327 98 88, email: 
questions@finma.ch).  

Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA
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